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LE CONSEIL COMMUNAL D'AUBONNE 

Vu le préavis municipal du 11 juin 2024-no 05/24 -Arrêté d'imposition pour les années 2025 

et 2026 
ouï le rapport de la Commission des Finances (CoFIN} 

vu l'amendement déposé par la Commission des Finances (CoFIN} 

attendu que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour 

d é c i d e

de voter le décret suivant 

Le Conseil communal d'Aubonne 

1. adopte le nouvel arrêté d'imposition pour l'année 2025
2. fixe le taux d'imposition à 67% par rapport à l'impôt cantonal de base
3. fixe un impôt spécial particulièrement affecté aux problèmes de circulation et au

contournement d'Aubonne à 1% de l'impôt cantonal de base
4. reconduit sans modification les autres points et taxes qui figurent dans la formule de

l'arrêté d'imposition annexée et qui fait partie intégrante du préavis.

Au nom du Conseil communal 

ernw nique Ko61er 




